à tous les Présidents d’associations 

- régionales,            

- groupements, 

- locales


Lille,

Objet : grippe aviaire
Le 18 janvier 2006


Elections 

Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis colombophiles,

La grippe aviaire vient de faire de nouvelles victimes en Turquie et le nombre de cas déclarés augmente régulièrement. Ces derniers évènements ont conduit le gouvernement français à durcir les mesures de précaution en portant le nombre de départements à confinement de 26 à 58.
Néanmoins, grâce à l’accord spécial obtenu par la Fédération Colombophile Française, les amateurs peuvent laisser voler leurs pigeons dans les conditions écrites dans le dernier bulletin national et dans notre courrier du 26 octobre 2005 quel que soit le lieu de leur résidence. Les expositions de colonies individuelles ou ventes d’un seul colombier sont également autorisées sans contrainte. 

Le 21 décembre 2005, nous avons obtenu du Ministère de l’Agriculture les conditions qui nous permettent d’obtenir une dérogation à l’interdiction de rassemblements d’oiseaux et de renouer, enfin, avec les expositions traditionnelles et les ventes de pigeonneaux dans tous les départements à l’exception de ceux déclarés à confinement, malheureusement. Vous trouverez ci-joint un exemple de courrier que vous devez envoyer à votre Direction Départementale des Services Vétérinaires (DDSV).

Le 13 décembre 2005, la F.C.I. a organisé une conférence sur le thème de la grippe aviaire. La F.C.F. était représentée par le Docteur Christophe Arnoult et moi-même. De tout ce qui a été discuté, il a été décidé une action commune et la mise à l’étude de la fabrication d’un vaccin contre la grippe aviaire. 

Pour que votre information soit complète sur le sujet, vous devez savoir que le Conseil des Ministres de l’Agriculture de l’Union Européenne du 20 Décembre 2005 a adopté la nouvelle directive sur la peste aviaire. La nouvelle directive définit 3 catégories d’oiseaux : « volaille », « oiseaux vivant à l’état sauvage » et « autres oiseaux captifs », dont le pigeon voyageur fera partie. L’article 33 de cette directive prévoit, notamment, des dérogations en faveur des pigeons voyageurs.

Aujourd’hui, nous ne pouvons répondre à la question que tous les colombophiles se posent à savoir si les concours pourront débuter en avril ou si nous devons attendre le 31 mai, car tout dépendra de l’évolution du virus. Croyez bien que nous suivons au jour le jour l’avancée de ce dossier et essayons d’obtenir des mesures exceptionnelles pour les colombophiles.

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer, 

veuillez croire, Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis colombophiles, en mes meilleurs sentiments.

                                                                                 LE PRESIDENT NATIONAL








José DE SOUSA

